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VVValidation des AAAcquis de l’ EEExpérience 
Deux exemples de parcours validés à l’Institut de P romotion Commerciale 

de la Chambre de Commerce et d’Industrie de Bordeau x 

 
La VAE, c’est quoi ? 

 
 

La VAE, instituée par la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002, est aujourd’hui un droit individuel inscrit dans le Code 
du travail et dans le Code de l’éducation. 
 
Délivrée par les écoles de la Chambre de Commerce de Bordeaux (IPC et IDAE ), elle instaure que « toute personne engagée 
dans la vie active est en droit de faire valider les acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de l’acquisition 
d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualification figurant sur une liste établie par la Commission 
paritaire nationale de l’emploi d’une branche professionnelle. » 
 
Qui peut en bénéficier ? 

- les salariés (CDI, CDD, intérimaires) 
- les non salariés (professions libérales, exploitants agricoles, artisans, commerçants, travailleurs indépendants…) 

 - les agents publics (titulaires ou non) 
 - les demandeurs d’emploi (indemnisés ou non) 

- les bénévoles ayant une expérience associative, syndicale ou autre 
 

Chaque candidat à la VAE a un dossier à préparer, dossier qu’il doit à terme exposer devant un jury. Ce dernier est alors en 
mesure d’attribuer le Titre en totalité, de ne valider qu’une partie des compétences visées par le Titre, ou encore de ne rien 
valider et de préconiser la suite du parcours. 

 
Patrick LALANDE - 39 ans  
Directeur Adjoint chez Promocash (Groupe Carrefour)  - Saint-Nazaire (44) 
Parcours validé en 2006 
 
Responsable de Secteur promu Directeur Adjoint, Patrick LALANDE est un 
exemple remarquable de réussite par la Validation des Acquis de l’Expérience. 
 
Quand on lui demande pourquoi il a choisi la VAE par l’IPC Vins & Spiritueux,  
voilà ce qu’il répond : « Ma motivation première était de faire reconnaître un 
niveau, des connaissances. Je souhaitais me positionner sur le marché, après 
un parcours d’autodidacte (niveau IV complété de quelques formations 
intermédiaires). Je voulais également m’appuyer sur ce niveau pour acquérir 
de nouvelles connaissances et relancer ma carrière. » 
 
D’après lui, « préparer une VAE, c’est d’abord se remettre en question. C’est l’apprentissage de 
techniques, plus académiques, qui apportent une progression individuelle et une motivation 
décuplée ». Pour cela, la responsable de l’IPC, Marie-Claude BLIN, suit de très près tous les 
candidats à la VAE dans la préparation de leurs dossiers : « Je les ai régulièrement au téléphone, 
pour les aider à préparer et finaliser leurs dossiers. Ils m’appellent aussi quand ils ont besoin d’être 
conseillés ou rassurés...»  
 
Ses projets pour le futur ? « Préparer un Master de Management via le CNAM. Dès 2008 peut-être. » 
Amoureux du vin comme il aime à se dire, il souhaite mettre ses futures connaissances en 
management au profit d’un projet humain qui aura trait, si possible, au vin et à l’environnement.  
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Laetitia GUIX DE PINOS - 29 ans  
Guide hôtesse au Château Prieuré Lichine - Margaux (33) 
Parcours validé en 2007 
 

C’est suite à une formation initiale dans 
les langues (Maîtrise en Langues 
Etrangères Appliquées Anglais, 
Espagnol, Japonais) que Laetitia GUIX 
DE PINOS intègre le Château Prieuré 
Lichine il y a bientôt 6 ans. Après 5 ans 
d’expérience en tant qu’hôtesse, et ayant 
acquis une bonne connaissance du 
secteur, elle a souhaité obtenir une 
reconnaissance de la filière. 
 
Son employeur ne souhaitant pas la voir 
partir, il lui présente la VAE par le biais 
de l’IPC Vins&Spiritueux. Malgré 

l’implication que cela demande, Laetitia s’y lance sans hésiter : « La VAE n’est pas quelque chose de 
simple. Cela n’est pas évident de cumuler un emploi à plein temps la journée et un projet personnel le 
soir en rentrant à la maison. Je tiens à dire que l’accompagnement de l’IPC a été particulièrement 
bon. C’est très important pour réussir et ça s’est très bien passé. De plus, étant donné que l’on est 
déjà plongé dans le milieu de l’entreprise, ça aide beaucoup pour monter son projet. » 
 
Heureuse d’avoir validé son projet en une seule fois, elle qui s’était préparée à n’en valider qu’une 
partie cette année, Laetitia a commencé une autre formation à la rentrée 2007. Deux demi-journées 
par semaine, pendant un an, elle se rend à la faculté d’œnologie (Bordeaux 2) pour préparer le DUAD 
(Diplôme Universitaire d’Aptitude à la Dégustation). Alliant théorie et pratique, ce dernier lui donnera 
un niveau de compétences accru dans la filière, et permettra ainsi à Laetitia d’évoluer dans ce 
secteur… qui lui fait tant tourner la tête !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


